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L’ENTREPRENEURIAT RURAL DES JEUNES A 
L’EPREUVE DES REALITES SOCIO-CULTURELLES AU 
BENIN : CAS DES INITIATIVES RURALES FINANCEES 

PAR LE FNPEEJ 
 
ADAHA Dodzi Tagbédji, GBAGUIDI Arnauld,  DAKPO Pascal  
  

INJEPS/Université d’Abomey-Calavi 
 
RESUME 
 
Intitulé « Entrepreneuriat des jeunes à l’épreuve des réalités socio-
culturelles au Bénin : cas des initiatives rurales financées et 
accompagnées par le FNPEEJ », le présent article met en exergue 
les réalités socio-culturelles qui peuvent entraver l’exercice des 
activités entrepreneuriales en milieu rural. En effet, quoique sources 
de richesses culturelles et développementalistes, les représentations 
socio-culturelles constituent dans bien des cas, des obstacles pour 
l’éclosion des actions de promotion de richesses en milieu rural. 
Avec une méthodologie du type mixte caractérisée par 137 sujets 
enquêtés à travers le territoire national béninois  assorti d’un 
modèle d’analyse de Fayolle et Gasse (2005) sur la « Socialisation 
entrepreneuriale » et de « L’Acteur et le Système » du Crozier et 
Friedberg (1977). 
 
Mots clés : ruralité, entrepreneuriat, représentations socio-
culturelles,  pauvreté des jeunes, Bénin 
 
ABSTRACT 
 
Entitled "Youth entrepreneurship in the face of socio-cultural 
realities in Benin: the case of rural initiatives financed and 
supported by the FNPEEJ", this article highlights the socio-cultural 
realities that can hinder the exercise of entrepreneurial activities in 
the country. rural environment. Indeed, although sources of cultural 
and developmental wealth, socio-cultural representations are in 

many cases obstacles to the emergence of rural wealth promotion 
actions. With a mixed-type methodology characterized by 137 
subjects surveyed across the Beninese national territory 
accompanied by an analysis model of Fayolle and Gasse (2005) on 
the "Entrepreneurial Socialization" and "The Actor and the System" 
of Crozier and Friedberg (1977). 
 
Key words: rurality, entrepreneurship, socio-cultural, 
representations, youth’s poverty, Benin 
 
INTRODUCTION  
 
Les gouvernements successifs ont œuvré pour trouver des solutions à 
la question du chômage des jeunes avec des résultats mitigés 
(rapport, forum national des jeunes, 2007). C’est ainsi qu’au 31 
décembre 2007, le FNPEEJ a été créé par décret n° 2007-652 du 31 
décembre 2007 en réponse aux recommandations du Forum national 
des jeunes tenu à Cotonou du 08 au 10 mars 2007. L’objectif de la 
création de FNPEEJ était de promouvoir les initiatives 
entrepreneuriales des jeunes à travers le financement et 
l’accompagnement nécessaires de sorte que la question du chômage 
énoncée au-dessus puisse y trouver sa une solution durable 
appropriée. Un engouement sans précédent des jeunes à aller à 
l’entrepreneuriat a été observé sur tout le territoire national au 
lendemain de l’ouverture des portes du FNPEEJ. Parmi ceux-ci, 
figurent les jeunes qui ont décidé de s’installer en milieu rural pour 
l’exercice de leurs activités. Cependant, ils ont été confrontés à 
plusieurs obstacles qui ont plombé leurs activités financées par le 
FNPEEJ. En effet, la vision de l’Etat qui consiste à promouvoir 
l’auto-emploi des jeunes et à créer la richesse n’a pas pu prospérer. 
En effet, après quelques mois de l’opérationnalisation de FNPEEJ, à 
travers le territoire national, il est observé les situations suivantes : 
l’abandon, la fermeture et la déperdition des projets des jeunes 
financés et accompagnés par le FNPEEJ suivis d’une « disparition » 
de certains jeunes porteurs desdits projets. Ainsi, de 2008 à 2010, 
5.968.089.722 de FCFA ont été mis à la disposition de 1150 jeunes 



porteurs de projets avec un an de différé de remboursement et de 
non-imposition. La deuxième phase dite phase de « faire-faire » a été 
caractérisée par un financement de 1.807.559.703 de FCFA des 
projets des jeunes couvrant la période de 2014 à 2016. Dans les deux 
cas, un taux de remboursement respectifs (6,32% pour la première 
phase et 20 % pour la deuxième phase dite de « faire faire ») ont 
caractérisé l’opérationnalisation. Au sein de l’opinion publique, on 
parle de l’échec du programme FNPEEJ, puisque celui-ci vient 
effectivement de cesser ses activités du financement pour se pencher 
sur les cas évoqués ci-dessus. Au-delà de ceci, se dresse les 
questions de tradition, de culture, des interdits, etc. qui ont couronné 
la mise en place des initiatives des jeunes non-instruits et 
déscolarisés partis s’installer en milieu rural dans l’ultime objectif de 
se mettre à l’abri des achats de terrain, de location de terre, des 
tracasseries administratives, etc. Une fois dans leurs localités 
respectives, les jeunes ont été confrontés aux difficultés de plusieurs 
ordres qui ont jalonné tout le processus de la mise en œuvre de leurs 
activités entrepreneuriales de leurs activités malgré leur engagement 
et  bonnes volontés. Ces difficultés qui sont assimilables à l’échec 
entrepreneurial ont fait l’objet d’analyse dans le présent article en 
vue de mieux cerner les contours étant entendu qu’elles relèvent de 
la « ruralité béninoise ».  A travers une étude analytique mixte, le 
présent article contribue donc à comprendre comment les obstacles 
socio-culturels puissent contribuer à l’échec entrepreneurial des 
jeunes. 
 
1- Clarification conceptuelle   
 
1.1- Jeunesse   
 
Le mot jeune est un concept hautement discuté qui change de sens 
selon les périodes historiques et les contextes culturels. Différentes 
sciences ont souvent différentes façons de définir le mot jeunesse ou 
jeune. La démographie prend en compte l’âge, l’anthropologie met 
l’accent sur les notions de cadets et d’aînés. La biologie considère le 
temps de la puberté, la sociologie prend en compte la maturité d’être 

marier et enfin l’approche économique met l’accent sur la capacité 
que l’on a de se prendre en charge. Il n’y a pas un consensus sur la 
définition du mot jeunesse, mais l’approche la plus commune est 
celle qui définit la jeunesse selon l’âge chronologique.  La définition 
donnée par les Nations Unies est plus fréquemment utilisée. Cette 
définition considère comme jeune ; une personne âgée entre 15 et 24 
ans. Cependant, cette définition adoptée par d’autres organisations et 
des Gouvernements nationaux diffèrent largement d’un pays à un 
autre. En Afrique, le mot jeune désigne des gens entre 15 ou 18 à 35 
ans (Chigunta et al. 2005 ; Gough et al, 2013).    
 
1.2- Emploi 
 
Les termes, emploi et chômage sont des concepts délicats à définir. 
Déterminer  de façon exacte les frontières entre ces concepts relève 
de la gageure. Cela est spécialement vrai pour des économies 
caractérisées par un large secteur  informel, où le travail est 
irrégulier, non sécurisé, temporaire et précaire (Gough et al. 2013). 
    
1.3- Initiatives entrepreneuriales ou les entreprises nouvellement 
créées 
 
La polysémie des différentes notions utilisées et l'absence de 
consensus qui en découle nous incitent à penser qu'il existe un 
énorme besoin de clarification épistémologique. La notion de 
"nouvelle entreprise" est généralement associée, dans la littérature 
francophone, à celle d’"entreprise émergente", d’"entreprise 
naissante", d’"entreprise nouvellement créée", d’« entreprise en 
démarrage » ou encore d’« entreprise récemment établie » à l'image, 
d'ailleurs de la littérature anglo-saxonne, où la notion de "nouvelle 
entreprise" est souvent désignée par "new venture", "new firm", 
"newly founded firm", "new business", ou encore "emerging 
business". Ce qui dénote d’un véritable foisonnement 
terminologique. Plusieurs auteurs s'accordent qu'une entreprise 
nouvellement crée doit répondre à trois critères importants : la petite 



taille, activité en démarrage et de surcroit une entreprise qui soit 
indépendante (Bruyat, 1993, Shelton, 2005).  
Fonrouge (2012) affirme, dans une recherche récente qu'une 
entreprise n'est plus réputée nouvelle si:  
- elle obtient des performances comparables à celles du secteur  
- elle ne rencontre plus de manière dominante les problèmes et les 

crises liés à son jeune âge (problème de définition d'opportunités 
d'affaire, obtention de ressources et d'équilibre entre ressources et 
dépenses, crise de crédibilité, de lancement et de liquidité) 

 
Le second critère d'identification d'une entreprise nouvellement 
créée, à savoir la "nouveauté", tient lieu à la notion de cycle de vie 
empruntée à la théorie des organisations. Comme tout organisme 
vivant, l'entreprise a un cycle de vie, comportant des stades de 
développement, dont la conception, la gestation, la naissance, la 
croissance, le déclin et la mort. A cet égard, l'entreprise 
nouvellement crée serait une entreprise qui a dépassé la phase de 
conception et de gestation et qui, de surcroit, se situe à la fin de la 
phase de démarrage. Généralement, les deux logiques (celles de 
l’entreprise et de l’individu) sont complémentaires, les créateurs 
tentent de construire un projet d’entreprise cohérent avec leur projet 
de vie.  Cependant, il peut y avoir antagonisme et dans ce cas, on 
observe une lutte entre les intérêts de l’individu et ceux de 
l’organisation.  Le présent article se penche, beaucoup plus, sur les 
entreprises se trouvant au stade de lancement et financées par le 
FNPEEJ au sens donné par Gartner (1992) puisque ce stade est le 
plus déterminant dans la réussite ou l'échec d'une entreprise (Lorrain 
et Dussault, 1988). S'agissant du 3ème critère d'identification d'une 
entreprise nouvellement créé, il tient lieu aux typologies 
d'entrepreneuriat mises en place par Bruyat (1993) ou Bantel (1998) 
ou encore Heirman et Clarysse (2004), lesquelles parviennent à 
identifier des configurations très intéressantes associables à 
différentes stratégies et modes de croissance. Quatre situations 
génériques de création d'entreprises ou archétypes ressortent de la 
typologie proposée par Bruyat (1993) : une création d'entreprise peut 
être le fruit d'un essaimage; d'une franchise; d'une reprise ou encore 

d'une création ex nihilo. La notion d’essaimage désigne le soutien 
apporté par une entreprise à ses salariés pour la création ou la reprise 
d’une entreprise (Gartner 1985). Deuxième type de création 
d'entreprise est la création par franchise. Cette dernière met en 
relation un franchiseur, entreprise qui souhaite se développer en 
utilisant cette modalité, et un franchisé, individu qui veut créer une 
entreprise en appliquant cette formule (Paturel 2010). La création 
en/ou par franchise n'étant pas une création pure et dure mais plutôt 
d'une imitation d'un fonctionnement qui existe dans un contexte 
géographique donné, on a exclu ce type de création de notre champ 
d'étude d'autant plus que la création en franchise bénéficie d’un 
accompagnement important de la part du franchiseur ce qui limite les 
risques inhérents à la création d'entreprises nouvelles. Dernier type 
de création d'entreprise selon Bruyat est celui issu d'une création "ex 
nihilo". Il s'agit d'une expression latine signifiant « à partir de rien ». 
Cette forme renvoie non seulement à une indépendance juridique de 
la nouvelle entreprise créée car ne reposant sur aucune structure 
préexistante, mais également à la nature innovante de la nouvelle 
activité entreprise puisque reposant sur l’exploitation de moyens et 
technologies. Ce type de création présente une différence de taille 
avec les autres formes (Fayolle, 2003) l’organisation n’existe pas 
auparavant, il s'agit de création innovation-aventure qui laisse 
entendre des niveaux élevés de changement et de nouveauté 
respectivement pour le créateur et l'environnement; raison pour 
laquelle ce dernier type de création et financée par le FNPEEJ 
constitue l’étude de cas de notre présente recherche. 
 
1.4-  Représentation socioculturelle 
 
L'expression présente une ressemblance avec celle de représentation 
collective utilisée par E. Durkheim (1912). C'est en reprenant ce 
concept de Durkheim que J.à Maisonneuve (1965) le considère 
« comme un univers d'opinions dont la double vocation est de 
permettre un repérage dans l'environnement matériel et social et 
d'assurer une communication entre les membres de diverses 
communautés ». Cette explication peut être plus simplifiée. En fait, 



le concept de « représentation socioculturelle » désigne l'ensemble 
des idées, croyances et valeurs qui se rencontrent dans un groupe 
social partageant la même culture. Nous dirons aussi que c'est un 
groupe de mots qui désigne l'ensemble des idées vérifiables 
scientifiquement ou non et qui justifie un comportement dans un 
groupe d'acteurs appartenant à une société et à une culture donnée. 
 
1.5-  Milieu rural 
 
Ce concept regroupe l'ensemble de la population, du territoire et des 
autres ressources des campagnes. Autrement dit, il désigne les zones 
situées en dehors des grands centres urbanisés. Le terme « rural » 
s'oppose à « urbain », comme si les deux phénomènes sont distincts. 
Cette opposition est plus théorique, académique, rhétorique que 
réelle et relève de faits historiques conjoncturels. Cette opposition 
semble s'appuyer plus sur une conception spatiale, un découpage 
géographique que sur une vision analytique d'ensemble. Le milieu 
rural englobe les groupes sociaux qu'on appelle généralement 
paysans. Ceux-ci ont leur logique qui se trouve caractéristique de 
leur comportement propre à eux. En effet, la spécificité du milieu 
rural se situe dans une diversité d'attitudes, de traditions 
socioculturelles, de liens avec la nature et de caractéristiques 
économiques et environnementales dont l'origine est principalement 
basée sur l'agriculture et la sylviculture. Cette spécificité lui procure 
une attractivité et doit donc être préservée. Car de nos jours, le 
milieu rural est en voie de transformation et assure de plus en plus 
des fonctions de détente, de loisirs, de dépaysement et de vie 
alternative, notamment pour les habitants des grands centres urbains. 
 
2- APPROCHE MÉTHODOLOGIQUE  
 
Cette recherche a pour but d’analyser les facteurs d’échec des 
initiatives entrepreneuriales des jeunes au Bénin, en partant du cas 
FNPEEJ. Pour ce faire, la méthode adoptée pour conduire ce travail 
est mixte c’est-à-dire qu’elle est à la fois du type qualitatif et 
quantitatif car l’un sans l’autre ne pourra pas, à lui seul, nous 

permettre d’appréhender en profondeur les préoccupations pour les 
lesquelles nous cherchons des réponses. En effet le fait que nous 
questionnons les informateurs, nous nous entretenons avec eux, revêt 
un caractère particulièrement sensible et parfois émotionnel. Ce qui 
préoccupe dans la réalisation de ce travail, loin d’être la quantité, le 
nombre d’informations ou des données recueillies, est ce qui est dit 
(parole), fait (actes et comportements), et vu (observation).  
 
La méthode de type qualitatif se propose ainsi dans le cas d’espèce, 
d’étudier les différents facteurs (sociaux, culturels, 
environnementaux, politiques, économiques, etc.) qui expliquent les 
échecs de l’entrepreneuriat des jeunes et qui émoussent le 
développement de l’esprit d’entreprise (disparition du jour au 
lendemain des initiatives entrepreneuriales, orientation des 
financements vers d’autres centres d’intérêt non prévus par le 
programme, abandon des initiatives appuyées au profit de la fonction 
salariale, etc.). Cette La méthode de type  quantitatif a permis d’avoir 
une idée claire de la catégorisation des jeunes ayant bénéficié du 
dispositif du FNPEEJ ensuite, d’apprécier la proportion des 
différents types de jeunes en termes d’abandons, de disparus, etc. au 
profit de l’emploi salarial ou non et, enfin, d’identifier ceux qui sont 
restés et qui remboursent ou non le financement obtenu pour la mise 
en œuvre de leurs initiatives respectives.  
 
2.1 Echantillon et échantillonnage 
 
Il est composé : 
- des bénéficiaires de FNPEEJ qui sont les principaux acteurs parce 

qu’ayant bénéficié des appuis (financiers et techniques) du 
FNPEEJ et ayant remboursé ou non les crédits à eux octroyés. 
C’est parmi eux que figurent les jeunes bénéficiaires qui ont 
abandonné ou non leurs initiatives entrepreneuriales au profit des 
emplois salariaux ou non. La recherche des informations auprès de 
ces derniers a permis de comprendre et d’apprécier les éléments 
constituants l’échec ou non des initiatives (abandon ou poursuite 
de l’initiative, le remboursement des fonds d’appui ou non, etc.)   



-  les gestionnaires et des personnes ressources qui  sont composées 
des responsables en charge du Ministère de l’emploi des jeunes, 
des membres du Conseil d’Administration de FNPEEJ sont 
composés de différentes couches socioprofessionnelles, des 
responsables gestionnaires de FNPEEJ, les responsables des 
institutions de microfinance ayant contracté avec le FNPEEJ, Les 
personnes ressources, expertes en entrepreneuriat des PME  

 
Pour constituer l’échantillonnage,  deux types de techniques ont été 
utilisées : la technique de l’échantillon par choix raisonné et celle de 
l’échantillon par réseau (boule de neige). La technique de 
l’échantillon par choix raisonné est appliquée aux sujets à enquêter 
constituant la population d’enquête, hormis les bénéficiaires du 
FNPEEJ. Cette technique d’investigation est choisie en vue de cibler 
directement les personnes indiquées auprès de qui l’on peut recueillir 
des informations justes, variées et optimales. Pour ce faire, les postes 
occupés et jugés stratégiques de par le niveau d’implication dans 
diverses structures et/ou institutions lors de l’opérationnalisation du 
FNPEEJ ont constitué les critères de choix portés sur des  personnes 
enquêtées. La technique est l’échantillon par réseau encore appelée 
boule de neige est consacrée aux promoteurs bénéficiaires du 
financement et d’accompagnement du FNPEEJ au cours des deux 
phases de son opérationnalisation à savoir de 2008 à 2010 et de 2014 
à 2016.  Elle a été utilisée car  la liste disponible des jeunes 
bénéficiaires de FNPEEJ ne nous a pas été accessible.  En outre, il a 
été constaté par la suite que les jeunes débiteurs sont en réseau et se 
communiquent entre eux et à chaque fois que le Gouvernement 
prend une décision à leur encontre pour leur faire rendre gorge, ils 
développent des stratégies pour s’en échapper… 
 
Répartis sur tout le territoire national, les jeunes débiteurs du 
FNPEEJ disposent d’une association informelle qui constitue un 
creuset dans lequel ils discutent et sont des jeunes mobiles qui 
nécessitent qu’on aille vers eux où ils se trouvent sur le territoire 
national. Pour recueillir donc les données auprès de ces derniers, il 
faut alors passer par l’entremise de leur « association » qui leur 

confère un regroupement d’autant plus qu’on ne dispose pas de leurs 
coordonnées, d’où le choix de l’échantillon par réseau encore appelé 
boule de neige. La taille de l’échantillon des bénéficiaires 
promoteurs de FNPEEJ répartis sur tout le territoire national est alors 
de 126 sujets. Quant aux sujets ayant trait aux acteurs gestionnaires 
et personnes ressources issus de l’échantillon par choix raisonné, ils 
sont au nombre de 11 et se présentent comme suit dans le tableau ci-
dessous. 
 
Tableau 1 : taille et composition de l’échantillonnage des sujets 
enquêtés 

Techniques d’échantillon utilisées Nombre de sujets 
enquêtés 

Choix raisonné 11 sujets  
Échantillon par réseau (boule de neige) 126 sujets  
Total des enquêtés  137 sujets  

       Source : enquête de terrain, 2016 à 2018 
 
2.2 Collecte des données et traitement des résultats 
 
Dans la présente recherche, l'enquête par questionnaire, les 
observations directe et indirecte, l’entretien directif, l’entretien semi-
directif, le focus group et le récit de vie constituent les principales 
techniques utilisées. En rapport avec les techniques de collecte 
d’information, il est élaboré les outils suivants : le questionnaire, les 
supports de l’observation, (la grille de l’observation), les guides 
d’entretien dont la bonne conduite requiert : l’administration des 
questions, la prise de notes et l’écoute. Le traitement des données a 
consisté d’abord à en un dépouillement manuel minutieux au fur et à 
mesure de la collecte des données (dépouillement, numérotation et 
codage). Les informations recueillies sur le terrain ont été 
enregistrées et ordonnées en fonction des variables et de leurs 
modalités. Ensuite, il a été procédé à la triangulation des 
informations collectées pour la vérification des informations en 



fonction des différentes sources afin de ressortir les points communs 
et ceux spécifiques à chaque variable. Aussi, les données issues des 
guides d’entretien, sont-elles minutieusement, à l’aide d’un support 
magnétique, pu être enregistrées. Ces supports magnétiques ont été 
retranscrits fidèlement sur un papier pour être exploités dans la partie 
de l’analyse des résultats. Par ailleurs, le logiciel Word est utilisé 
pour la saisie des textes, Excel pour l’encodage des données et la 
réalisation des graphes, SPSS pour obtenir les tableaux de fréquence 
et d’effectifs et Arc View pour la réalisation des cartes. Enfin, nous 
avons procédé à l’analyse et au commentaire des faits.  
 
3- RESULTATS 
  

 
Graphique  1: Localités de mises en œuvre des initiatives financées 
 
Le graphique ci-dessus présente les localités (villes) des initiatives  
financées et accompagnées des jeunes. Il ressort que les 19 villes qui 
ont fait l’objet d’investigation, les 12 départements du Bénin y sont 
couverts. Ce qui donne un caractère national au travail effectué.    

 
Graphique  2: Nature des problèmes rencontrés 
 
Le graphique renseigne sur sources des difficultés rencontrées par les 
acteurs bénéficiaires. En effet, 31% disent avoir été confrontés aux 
problèmes de représentations socio-culturelles contre 21% qui 
parlent des d’ordre naturel tels que la sécheresse, l’inondation, la 
peste, etc. 23% disent qu’ils n’ont pas eu accès aux intrants pour 
réussir leurs entreprises et 12% parlent de mévente. Enfin 5% n’ont 
pas pu répondre à la question.   

 
Graphique  3: Comportements décisifs des acteurs bénéficiaires 
face aux difficultés 
 



Les résultats montrent que 28% des personnes interrogées ont 
préféré fermer leur site de production face aux difficultés et 32% ont 
abandonné. 20% n’ont pas répondu à la question contre 12% qui ont 
considéré leurs difficultés (échec) comme une expérience et ont 
préféré opter pour la recherche d’un autre financement en vue de 
poursuivre les activités. Enfin, 4% ont dit avoir abandonné 
temporairement pour bien réfléchir.   

 
Graphique  4: Nature des problèmes rencontrés 
 
Le graphique renseigne sur sources des difficultés rencontrées par les 
acteurs bénéficiaires. En effet, 31% disent avoir été confrontés aux 
problèmes de représentations socio-culturelles contre 21% qui 
parlent des d’ordre naturel tels que la sécheresse, l’inondation, la 
peste, etc. 23% disent qu’ils n’ont pas eu accès aux intrants pour 
réussir leurs entreprises et 12% parlent de mévente. Enfin 5% n’ont 
pas pu répondre à la question.   
 
4- DISCUSSION 
 
4.1- Des représentations socio-culturelles, obstacles majeurs à 
l’initiative entrepreneuriale des jeunes 
 
Les résultats issus des investigations ont révélé l’existence des 

représentations socio-culturelles qui ont constitué des obstacles dans 
la réalisation des projets des jeunes, notamment du groupe des non-
scolarisés et des déscolarisés. En effet, les résultats du graphique n°4 
mettent en exergue les facteurs poignants qui entravent les réalités 
socio-culturelles. Parmi ces facteurs, figurent les facteurs socio-
culturels qui sont en tête et qui représentent 31% des causes 
énoncées par les résultats. Ceci montre que les facteurs socio-
culturels sont donc au-dessus des facteurs auxquels les jeunes 
entrepreneurs sont confrontés. Ils constituent des situations 
problématiques pour le développement des initiatives des jeunes en 
milieu rural.  
 
La manifestation de ces facteurs se traduisent souvent par certaines 
pratiques connues de « rétrogrades » et d’« arriéristes » où la haine, 
la jalousie, la méchanceté gratuite, la sorcellerie négative, etc. en 
sont les éléments constituants. Le manque d’entente, de symbiose, de 
l’amour, de solidarité, de cohésion sociale et familiale, etc. en sont 
les sources de ce mal. Les initiatives rurales des jeunes ainsi 
financées par le FNPEEJ n’ont pas pu s’échapper à cette réalité qui 
caractérise les villages. Quoique le milieu rural reste un monde 
d’héritage et d’avenir, il lui est difficile de s’échapper à la réalité. En 
effet, il existe certainement des valeurs de la culture africaine 
susceptibles de constituer des forces motrices pour la création 
d’entreprise. Quelles sont ces valeurs? C’est à cette question que 
Kessy (1998) tente de répondre. De l’héritage culturel et des 
obstacles au développement de l’entreprise, il tire les éléments 
suivants : la mentalité communautaire et l’esprit de groupe, le sens 
de la discipline, le contrat de confiance, le sens de l’hospitalité, 
l’enthousiasme et l’engagement. L’aspect positif que Kessy retient 
de la primauté de la collectivité sur l’individu est qu’elle permet 
d’assurer la cohésion sociale et de cultiver le sens de la solidarité, en 
créant un climat de confiance et d’entraide par une gestion efficace 
des conflits sociaux éventuels.  
 
Loin d’être exhaustive, cette liste ne prend pas en compte la 
particularité des différents groupes socioculturels composant les 



diverses nations. En effet, le comportement économique, tributaire 
de la culture, peut varier d’un groupe socioculturel à l’autre selon les 
valeurs admises par le groupe et transmises à ses membres au cours 
de leur éducation. C’est ainsi que, sur le plan entrepreneurial, des 
groupes socioculturels plus dynamiques coexistent avec d’autres qui 
le sont moins. 
Il s’avère donc que l’activité sociale du processus de création est 
indissociable du contexte socioculturel, lequel varie d’une culture à 
une autre, d’un groupe socioculturel à un autre. Les valeurs, les 
systèmes de perceptions et de significations déterminent d’une 
certaine façon les comportements d’affaires. Cependant, 
contrairement aux travaux de Kessy, la question de réalités 
socioculturelles en tant qu’éléments d’identité communautaire et de 
« fierté d’appartenance » à un groupe social ne comporte pas que des 
« valeurs » mais aussi des traits caractéristiques qui peuvent entraver 
le processus normal développementaliste. C’est ainsi que les 
structures familiales, les coutumes, les valeurs, les normes culturelles 
et religieuses, l’état d’esprit au niveau de la famille et du groupe 
socioculturel favorisent ou, au contraire, bloquent, entravent, ou  
limitent le potentiel de création d’entreprise. Les jeunes bénéficiaires 
du fonds public pour la promotion entrepreneuriale, ont, dans 
l’investissement dans l’entrepreneuriat rural, été confrontés aux 
obstacles culturels de conséquences fâcheuses.  
 
En effet, des cas réels et pratiques ont  été rencontrés sur le terrain 
dans les villages où lesdits jeunes ont installé leurs projets.  Les cas 
les plus alarmants ont fait l’objet de récit de vie et de témoignage qui 
révèlent l’intensité des représentations socio-culturelles comme 
obstacles  pour la mise en œuvre en succès des initiatives des jeunes 
financés  par le FNPEEJ 

On m’appelle A. James. J’ai 28 ans et père de deux enfants. 
J’ai abandonné les études en classe de 1ère faute de moyens et 
suis parti suivre une formation en élevage de porc dans le 
centre de Songhaï sis à Savalou.  Je suis sorti major de ma 
promotion à l’époque et c’est ainsi qu’il m’a été demandé de 
postuler pour le financement du FNPEEJ, ce que j’ai fait. Et 

j’ai eu la chance d’avoir obtenu le financement du FNPEEJ 
courant 2008. Un montant de 3 millions de FCFA, débloqués 
en une seule tranche. Le fait qu’il y a des terrains gratuits 
chez moi au village, j’ai décidé de rentrer au village pour 
réaliser mon projet. Je suis rentré chez moi à Zakpota dans 
mon village où j’ai érigé mon site d’élevage sur une partie du 
terrain de mon feu père. Tout allait bien et les animaux se 
multipliaient normalement. Cependant, quand  j’ai commencé 
par vendre mes animaux, je ne fais qu’utiliser l’argent dans 
les maladies. Tantôt c’est mon enfant qui est malade tantôt 
c’est ma femme qui est malade. Et à chaque fois que je finis 
de vendre 4 à 5 porcs pour acheter les médicaments, la 
personne guérit. Mais deux semaines plus tard, le mal 
reprend de plus bel. C’est ainsi que progressivement j’ai vidé 
tous mes animaux pour traiter mon garçon. Intrigué par cet 
de chose, j’ai pu m’approcher de l’un de mes oncles paternels 
pour leur poser le problème, puisque mon père ne vit plus. Il 
m’a répondu qu’en réalité, que l’élevage du porc et la 
consommation de sa viande est un interdit dans la famille. Il 
poursuit en me disant qu’il serait mieux pour moi de laisser 
tomber cet élevage pour faire autre chose…sinon je n’ai qu’à 
m’apprêter au pire. Cette situation m’a traumatisé et j’ai dû 
abandonner le site pour partir au Nigéria avec ma petite 
famille de peur de se faire appréhender par les agents du 
FNPEEJ qui n’ont pas cessé de m’appeler pour le 
remboursement.  J’ai vu mon rêve, celui de devenir un grand 
éleveur, brisé à cause de cet obstacle socio-culturel. Mes 
parents étaient désemparés ; mon oncle a tout fait. Il a même 
consulté pour voir si c’est possible pour que je puisse 
continuer l’élevage ailleurs hors du village mais l’oracle a 
refusé. Voilà comment j’ai contracté de dette à FNPEEJ. 
Mais je compte la payer tôt ou tard afin de faire cesser de 
citer mon nom parmi les débiteurs.   

Source : A.H., 27 ans, Tchoulouhoué, enquête du terrain, 2016-2018 
 
A la lumière de ce qui précède, il y a lieu de noter que les 



représentations socio-culturelles existent et sont réelles. Cependant, 
si elles sont de nature à constituer des obstacles pour le 
développement, elles méritent d’être revues afin de leur trouver un 
véritable antidote. Le paradoxe est que les villages se meurent de 
faim et de rayonnement culturel vendable, pendant ce temps les 
représentations socio-culturelles dictent leurs lois au mépris de 
l’évolution du monde. Les localités caractérisées par les activités 
agricoles sont celles dans lesquelles les gens meurent de faim alors 
qu’il n’y a pas eu de guerre ni de calamités naturelles.  
 
Si les jeunes doivent faire des efforts en luttant pour leur avenir et 
qu’au final, ces efforts soient soldés à des considérations socio-
culturelles anti-développementalistes, il y a lieu de réinventer alors 
notre culture, nos traditions et nos identités, car une tradition qui ne 
nourrit pas l’homme, qui ne l’élève pas et qui ne l’humanise pas, 
reste tout sauf une tradition. Par ailleurs, les représentations socio-
culturelles n’ont pas souvent manqué de faire blocage au succès à 
l’initiative des jeunes dans les villages où les jeunes ont érigé leurs 
sites de production. Elles se manifestent sous diverses formes. En 
effet, un jeune, n’ayant pas pu s’en sortir à cause de la peste porcine 
qui est venue dévaster son élevage, se confie en ces termes :  

« J’ai eu à bénéficier du financement du FNPEEJ à travers 
un SFD du nom de RENACA. J’ai obtenu 3 millions et j’ai 
bien démarré mes activités au point où mes animaux ont 
connu une multiplication rapide. Un jour j’ai alors décidé de 
commencer par vendre mes animaux pour agrandir le site. 
Effectivement, j’ai pu commencer par vendre. Mais il y a un 
constat que j’ai fait. Le jour où je vends un animal, mon 
enfant tombe malade ou soit quelqu’un vient me demander de 
lui prêter de l’argent dans la soirée. Puisque lorsque 
quelqu’un vient acheter, tous les villageois le voient, mon site 
d’élevage étant au fond, tout le village est traversé avant 
d’accéder chez moi. Je suis donc constamment soumis à cette 
réalité que j’essaie de gérer tant bien que mal. Si j’ai choisi 
installer mon site d’élevage au village ici, c’est parce que la 
parcelle devant abriter le projet n’est pas à acheter. C’est 

une parcelle héritée. Or en voulant rester ailleurs, il faut 
acheter la parcelle ou bien ou te la loue très chèrement. C’est 
donc pour ça que je suis resté chez moi ici pour réaliser mon 
projet et c’est le cas chez tous les jeunes qui restent au village 
pour faire leurs activités. Par finir ce qui m’a exterminé, c’est 
la visite d’une délégation des autorités de FNPEEJ, des SFD 
et d’autres qui sont venus me rendre visite pour apprécier 
mon site d’élevage.  Ils sont rentrés dans le site et ont tout 
visité et m’ont encouragé de continuer sur la même lancée. 
Après leur départ, au lendemain, mes animaux ont commencé 
par mourir et en moins d’une semaine, j’ai perdu 87 têtes de 
porcs. C’est comme ça que je suis tombé. J’ai informé les 
gens de SFD qui sont venus voir mais n’ont rien fait pour 
m’aider. Au contraire, un mois plus tard où l’échéance de 
mon premier remboursement est arrivée, ils ont commencé 
par venir me réclamer leur dû sachant tout ce que j’ai vécu. 
Je leur ai promis que je vais vraiment les payer mais de me 
donner le temps de me retrouver d’abord. On en était là 
quand une ONG au nom de free life est venue pour 
accompagner les jeunes entrepreneurs à travers des 
formations. J’y ai pris part et au terme, j’ai bénéficié d’une 
subvention de 300 mille francs. C’est avec ce fonds que j’ai 
repris mes activités et aujourd’hui je suis déjà à 17 têtes de 
porcs. Donc voilà comment on peut tomber et se relever si on 
a un appui. Pour finir, je voudrais dire que je n’ai même pas 
échoué car j’ai considéré cet échec comme une expérience de 
vie », données de terrain, 2016-2018. 

 
De ce récit de vie, il apparait que les représentations socio-culturelles 
sont de divers ordres mais constituent des goulots d’étranglement à 
l’essor des initiatives entrepreneuriales. Dans le cas des 
financements des initiatives des jeunes, il apparait comme un facteur 
qui est source de l’échec.  Cependant, des cendres de l’échec l’on 
peut construire le succès en en tirant leçons. En effet, d’une part, 
l’échec est considéré comme une réelle opportunité d’apprendre en 
évitant de répéter les mêmes erreurs (Cannon & Edmondson, 2005 ; 



Cope, 2011) comme la capacité de l’entrepreneur à réévaluer ses 
connaissances précédentes en intégrant l’information sur les raisons 
pour lesquelles son entreprise a failli, en vue de gérer plus 
efficacement sa prochaine entreprise (Shepherd, 2003).  
 
CONCLUSION  
 
Il convient de noter que les représentations socio-culturelles sont des 
socles identitaires sur lesquelles se reposent la « codification sociale 
» des individus d’un groupe social partageant généralement le même 
espace géographique. Cependant, quoique caractérisant les valeurs 
identitaires des groupes humains telles que démontrées par divers 
auteurs notamment par Kessy (1998), il convient de retenir que les 
représentations socio-culturelles sont aussi sources d’obstacles et 
d’échec de promotion d’actions développementalistes notamment en 
matière de promotion entrepreneuriale. Il serait utile d’avoir regard 
divergent et approfondi sur les représentations socio-culturelles afin 
d’arriver à sérier les bons grains de livret du point 
développementaliste. Ceci contribuerait de façon significative, à la 
lutter contre la faim et la misère en milieu social réputé rural.  
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